
















Vous lisez le PublicAction ? 
Vous le trouvez intéressant ? 
Ne le laissez pas dormir sur votre bureau, 
sur une étagère ou dans une pile de dossiers. 

Faites-le circuler au sein de votre département 
des travaux publics. 

Pour que tous soient informés.

Le comité des communications de l’ATPA-chapitre du Québec

Volume 16 - Numéro 2 - Été 2008

www.atpa.ca

La technologie des diodes électroluminescentes 

au service des municipalités

L’asphalte réinventé : une révolution dans le

monde des enrobés bitumineux
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CALENDRIER programme de formation

Pour des informations détaillées, visitez le site Web de
l’ATPA-chapitre du Québec à l’adresse
www.atpa.ca/formation

LIEUX DE FORMATION
Cégep de Saint-Laurent / 
municipalité hôte pour les formations techniques (FT.)

Programmation du printemps 2009

BLOCS DE FORMATION DATES
SUP.5 La gestion des ressources humaines 18 et 19 mars 2009
SUP.7 Gestion de la présence des employés 25 et 26 mars 2009
GO.5 La gestion de contrats I : Processus d’appels d’offres 1er et 2 avril 2009
GO.7 Le gestionnaire et le monde municipal 8 avril 2009
GO.6 La gestion de contrats II : Surveillance des travaux 15 et 16 avril 2009
SUP.6 Les relations de travail 23 avril 2009
GO.9 Suivis des blocs GO.5 à GO.7 et examen synthèse 29 avril et 20 mai 2009
SUP.9 Suivis des blocs SUP.5 à SUP.7 et examen synthèse 30 avril et 21 mai 2009
FT.1 Notions de base techniques pour les contremaîtres 5, 6 et 7 mai 2009
FT.3 Entretien des chaussées, trottoirs et bordures 13, 14, 25 et 26 mai 2009
FT.4 Entretien des parcs municipaux et espaces verts 27 et 28 mai 2009

2009
printemps
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Minéraux Mart est une
entreprise soreloise qui
offre un service complet
d’approvisionnement en
minéraux et ferro-alliages
depuis plus de 30 ans.
Outre les services d’en-
treposage, d’emballage,

de chargement et déchargement, elle offre
aussi des services de concassage, tamisage,
mélange et séchage.  La société dispose d’un
vaste laboratoire de recherche et développe-
ment, principalement axé sur la validation de
procédés et la caractérisation de produits.  

Minéraux Mart compte parmi ses clients
Arcelor Mittal Canada,   Rio Tinto QIT – Fer &
Titane, Elkem Métal Canada et la majorité des
fonderies et alumineries de l’Est du Canada.
L’entreprise a aussi ouvert un entrepôt au Port
de Chicago depuis janvier 2006, en collaboration
avec NASCO.  Les services de Minéraux Mart
sont dont offerts aux fonderies, aux aciéries et
alumineries de toute l’Amérique du Nord.

Des ferro-allliages aux sables

Afin de répondre aux demandes de ses clients,
Minéraux Mart est devenue en novembre 2007,
distributeur exclusif des produits de sable et
quartz de Fairmount Minerals, dont les qualités
uniques sont reconnues mondialement.  Ayant
une synergie remarquable avec Fairmount
Minerals depuis des années, il était indéniable
pour Minéraux Mart de passer à cette étape
en ajoutant la « Division des Matériaux » à sa
compagnie existante et en permettant à ses
clients de se procurer des sables de qualité
pour une multitude d’applications.

Par exemple, le produit FlexSand est le résultat
d’une technologie révolutionnaire d’enrobage
de sable de silice haute pureté et d’élastomère.
Ce produit représente la génération future de
produit de remplissage pour terrains de football,
soccer et autres surface de gazon synthétique.
FlexSand élimine pratiquement toute poussière
créée  par les terrains traditionnels ainsi que
les effets néfastes causés par le caoutchouc
déchiqueté. Il est résistant aux rayons UV,
n’adhère pas aux joueurs, réduit l’accumulation
de chaleur et augmente la rapidité à abaisser la
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Minéraux Mart Inc :

une passion de 30 ans 
qui grandit toujours
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température de l’eau sur le terrain. De plus,
FlexSand est le produit de remplissage le plus
sécuritaire et écologique à être introduit dans
l’industrie du turf synthétique depuis des
années. 

En plus de son utilisation comme produit de
remplissage de gazon synthétique, FlexSand peut
être utilisé comme surface de jeu pour les terrains
de pétanque.  En effet, de par ses propriétés
d’élimination de poussière, FlexSand est le produit
par excellence permettant aux joueurs de partici-
per à leur sport favori, sans les effets néfastes
engendrés par des terrains en poussière de sable.
La surface lisse du produit permet une jouabilité
hors pair, donne un grand niveau de flexibilité,
tout en offrant un environnement sain pour les
participants.

Dans sa recherche d’applications de produits,
Minéraux Mart a développé un mélange unique
pour le domaine des sports équestres.  Que ce
soit pour recouvrir un terrain de rodéo ou pour
des compétitions équestres, FlexSand demeure
une solution de choix.  Le produit étant approuvé
par la FDA (Food & Drug Administration),
FlexSand est une saine alternative de recouvrement
pour ceux qui recherchent une surface non-
abrasive, combinant une performance d’ab-
sorption.

Les mots CRÉATIVITÉ, IMAGINATION et
EXPERTISE résume la philosophie de Minéraux
Mart et son président, Michel Beaudoin.  Entre
les ferro-alliages et les sables, vous y trouverez
une entreprise qui mise sur le développement
durable, axée sur le respect de l’environnement
et le souci de l’individu.

Pour plus d’informations, visitez notre site
internet au :  www.minerauxmart.com
ou communiquez avec nous au 
(450) 746-1126.

Minéraux Mart Inc.
201, rue Montcalm, suite 213
St-Joseph-de-Sorel, QC
J3R 1B9
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Mon parcours dans l’Association

’ai été embauché par la Ville de
Montréal en 1986.  Dès 1988,  je fais
connaissance avec l’ATPA grâce à des
collègues de travail, messieurs Yves
Girard et Norman Danylo. On m’a

décrit les grandes lignes de l’Association et,
dès lors, je commence à suivre un peu plus les
activités qu’elle organise. L’attrait principal
fut, pour ma part, le réseau de contacts et
d’échanges que permet de développer
l’Association, tant avec des fournisseurs que
des homologues des autres villes. Amorçant
une carrière dans le milieu municipal, cette
opportunité devenait pour moi un atout
important. 

Durant les années 1989 à 1992, je participe à
quelques activités de l’ATPA et de l’APWA,
dont le colloque annuel et les « Snow
Conference » (dont celle de 1991 à Montréal).
Mon intérêt pour l’Association m’a valu l’en-
couragement de collègues à participer
davantage. En 1992, par leur entremise, on
lance le projet de faire une Conférence-neige
au Québec, un projet qui m’était cher.
Monsieur André Brideau,  qui se joint à moi,
mène ce projet à bien. En juin 1993, nous
tenons la première Conférence-Neige de
l’ATPA.

À la fin de 1993, sur recommandations de
collègues, je suis admis au Conseil d’administra-
tion. Les dossiers qui me sont dévolus sont le
montage et la réalisation des « petits déjeuners-
causeries », puis le soutien à la conférence-neige
annuelle dont je prends la responsabilité à
partir de 1996. 

En 1997, je suis élu secrétaire de l’Association,
ce qui me permet de siéger au comité exécutif.
En 2000,  je suis élu vice-président, œuvrant aux
côtés de Benoît Gauthier.

En 2001, je deviens président de l’Association,
réalisant ainsi un rêve caressé depuis mon entrée
au Conseil d’administration. Après deux termes
d’un an, je deviens le président sortant en 2003,
auprès de Monsieur Carl Minville, nouvellement
élu. 

En 2005, voyant mon rôle de Président sortant
terminé, mais espérant toujours demeurer au
sein du comité exécutif, je prends la relève de
monsieur Jean-Guy Courtemanche qui, à ce
moment, a été élu Directeur de la Région 1 de
l’APWA.  Je suis donc nommé délégué du CPWA
et de l’APWA, rôles que je maintiendrai jusqu’en
septembre 2008. 

J

Michel Frenette, ing.
Unité de la propreté et du
déneigement
Service des infrastructures,
transport, et environnement
Ville de Montréal

Après 15 années de participation au conseil d’administration de l’Association des Travaux Publics
d’Amérique, j’ai récemment décidé de me retirer pour consacrer plus de temps à ma famille et à ma
carrière. Je demeure toutefois au côté de Monsieur Éric Langlois, directeur de la Conférence-Neige,
pour apporter mon appui à son organisation.

Mon long séjour dans l’Association m’a été des plus agréables et demeurera une magnifique
expérience de vie. Tout au long de ces années, j’ai promu l’Association avec ferveur et j’ai côtoyé
des gens avec qui il m’a fait plaisir de travailler. J’en garde d’excellents souvenirs et j’entends toujours
promouvoir cette Association qui m’a permis de réaliser, sur une base personnelle, de grands
accomplissements. J’encourage aussi ceux qui entendent relever des défis enrichissants à participer
activement à la poursuite du développement de l’Association. 

Merci à tous les gens qui m’ont appuyé au cours de ces années, merci pour votre confiance.

Départ de Michel Frenette 
du Conseil d’administration de l’ATPA
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Remerciements du conseil d’administration 
à Michel Frenette

Cher Michel,

Les membres du conseil d’administration de l’ATPA-
chapitre du Québec tiennent à vous remercier 
chaleureusement pour votre engagement dévoué au
sein de notre association.

L’action d’une association comme la nôtre repose,
vous l’avez compris, sur l’engagement actif de ses
bénévoles qui ont foi en sa mission.  Pendant 15 ans
vous avez donnez de votre temps en occupant 
plusieurs fonctions dont celles de Président et de
Représentant du CPWA et de l’APWA, que vous avez
relevez avec Brio.

Sachez que par votre grande expérience et vos 
nombreuses connaissances accumulées, vous êtes
devenu, au fil des années, une excellente source de 

référence pour chacun de nous.  Encore aujourd’hui,
vous vous rendez disponible pour répondre à nos
questions.  Nous vous en remercions.

Nous vous souhaitons donc la meilleure des chances
dans vos réalisations futures.

Acceptez nos plus sincères remerciements et l'expression
de notre très haute gratitude pour ces quinze années
de loyaux services.

Le Conseil d’administration
Association des travaux publics d’Amérique-chapitre
du Québec

Des crédits destinés aux infrastructures totalisant près de 3 milliards $ dormiraient dans les coffres du gouvernement canadien
en raison des trop long délais administratifs associés au Fonds chantiers Canada.

Nouvelles en bref
du monde municipal

C'est du moins ce qu'affirme la Fédération
canadienne des municipalités (FCM) en
citant une nouvelle étude de la firme de
prévisions économiques Informetrica
Limited. Pour le président de la FCM et
maire de Sherbrooke, Jean Perrault,
Ottawa doit consacrer les crédits à la réfec-
tion des infrastructures comme les routes,
les ponts et les aqueducs pour créer des
emplois, stimuler l'activité économique et
éviter une récession au pays.

Avec les 3 milliards $ inutilisés, il estime
que le gouvernement canadien pourrait
créer près de 100 000 emplois, en tenant
compte de tous les impacts et retombées
de cet investissement.

« Cette étude montre que l'accélération
des dépenses dans les infrastructures est le
meilleur moyen de stimuler notre économie
au moment où on s’attend à ce qu’elle soit
frappée à son tour par le ralentissement
qui secoue le monde, a dit le président de
la FCM et maire de Sherbrooke, Jean
Perrault. Selon l’étude, les fonds déjà
affectés aux infrastructures par le gouver-
nement fédéral pourraient, pour ainsi dire,
immuniser le Canada contre une récession. » 

Menée en juin dernier et mise à jour en
octobre, l’étude examine les incidences
économiques d’investissements accélérés
dans les infrastructures. Elle compare le 

coup de fouet provoqué par des réductions
d'impôts personnels et de taxe d'accise de
1 milliard de dollars à celui provoqué par
des investissements accélérés d'un même
montant dans les infrastructures. 

L’étude conclut que même des réductions
d’impôts et de taxes combinées de 2
milliards de dollars n’arriveraient pas à
produire autant d’emplois et à stimuler
autant l’économie que des investissements
de 1 milliard dans l’amélioration des routes,
des ponts et des réseaux d’alimentation en
eau. 

À cause de délais administratifs, très peu
de projets ont pu être réalisés jusqu’ici à
l’aide du Fonds Chantiers Canada, un
fonds de 8,8 milliards de dollars contenu
dans le budget fédéral de 2007. Les crédits
fédéraux inutilisés et accumulés dans le
Fonds s’élèvent à près de 3 milliards.  

« Des centaines de projets d’infrastruc-
tures municipales prêts à mettre en œuvre
peuvent être financés à même les revenus
existants dès que les activités de construction
reprendront au printemps prochain, a dit
M. Perrault. « Comme Chantiers Canada
est un programme à coûts partagés entre
les gouvernements fédéral, provinciaux et
municipaux, chaque dollar investi par le
gouvernement fédéral doit entraîner un
investissement de deux dollars de plus par
les provinces et les municipalités. » 

L’étude montre également que chaque
tranche d’investissements de 1 milliard de
dollars dans les infrastructures suscite
une croissance économique d'environ
0,13 pour cent et la création de plus de
11 000 emplois. Par conséquent, des
investissements fédéraux de 3 milliards
de plus, appuyés à parts égales par les
gouvernements provinciaux et municipaux,
pourraient créer près de 100 000 emplois.   

À l’heure où les gouvernements du Canada
font face, à la fois, au spectre d'une récession
et de déficits budgétaires, les investissements
dans les infrastructures s’imposent comme
la solution la plus efficace. 

« Les investissements dans les infrastructures
sont un puissant stimulant économique et
ils restent au Canada, ce qui garantit des
emplois et des revenus d'impôts supplé-
mentaires ici même, a soutenu M. Perrault.
Tout ce qu’il faut maintenant, c’est la
volonté politique requise pour réduire les
formalités administratives et investir
immédiatement les fonds déjà affectés en
2007 et en 2008 », a-t-il conclu. 

Source : Site Web de Québec municipal, 
10 novembre 2008
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À la ville de Pointe-Claire, la SÉCURITÉ DE NOS CITOYENS nous tient à cœur et l’équipe de voirie est également
conscientisée depuis plusieurs années sur LES EFFETS ÉCOLOGIQUES. 

Une quantité de l’ordre d’environ 5 000 tonnes de sel est utilisée annuellement. Depuis 2004, nous participons au
programme canadien de sel et nous tentons par divers moyens de diminuer cette quantité. Ce processus s’effectue
graduellement et à divers niveaux : adoption de nouvelles méthodes de travail, acquisition de l’équipement requis
et formation. 

Au début de l’hiver 2007-08, nous étions à la recherche de nouveaux fondants plus efficaces et plus écologiques
qui nous permettraient de réduire la quantité de sel sur nos routes. 

Avec l’addition de nouveaux produits et de nouvelles techniques, le travail a dû être supervisé par des gens qui possèdent
de l’expérience sur le terrain. La collaboration de Multi Routes inc. et de Sebci inc. a grandement contribué au
développement et à notre réussite dans ce secteur.

Actuellement, tous nos camions chasse-neige et épandeurs sont équipés de contrôleur
électronique (Compu-Spred). Pour rentabiliser ces investissements, il est primordial de former
tous nos employés d’opération de déneigement. Les firmes Multi Routes inc. et Sebci inc. ont
présenté une formation initiale. De notre part, nous assurons une formation continue à notre
personnel. Cette étape est essentielle pour optimiser les résultats. 

Le résultat de nos efforts se fait sentir et nous en retirons une très grande satisfaction. Malgré
des records de précipitations de neige durant l’hiver 2007-08 (364 cm de neige alors que la
moyenne des 5 dernières années est de 168 cm) et un nombre accru de sorties des camions,
la quantité de sel a à peine augmenté (5 393 tonnes alors que la moyenne des 5 dernières
années est 5 133 tonnes).  

Nous avons le vent dans les voiles et poursuivons notre cheminement dans le sens de
l’avancement.

Convoyeur de Multi Routes inc. lors de la mise
en pile de sel à Pointe-Claire.

Unité d’application d’antigivrage de Multi
Routes inc. lors de l’épandage de Caliber
M1000

Photo prise sur le boul. St-Jean à Pointe-claire.
Comparaison après une séance d’antigivrage
effectuée dans la section de droite, et non
dans celle de gauche.

Voici nos trouvailles :

Humidification du sel fait sur place

● Le BLEU FUZION est composé de chlorure de magnésium 30% et d’un additif appelé 
CALIBER (un dérivé du maïs qui augmente la viscosité du magnésium et permet au liquide
de bien coller au sel). 

● De plus, le Bleu Fuzion contient un inhibiteur de corrosion (92% moins corrosif que le sel),
accélère le temps de réaction du sel et le rend efficace jusqu'à –20 oC. 

● Grâce à sa meilleure adhérence à la chaussée, le sel humidifié fait fondre deux fois plus de
glace à –12 oC et  retarde le temps pour la glace fondue à se retransformer en glace.

L’antigivrage

Il s’agit de l’application d'une solution dégivrante (CALIBER M1000) avant une chute de neige
ou préférablement au début des précipitations: une approche proactive qui permet de :

● prévenir la formation de glace et l'empêcher d'adhérer à la chaussée;
● d’assurer une chaussée sécuritaire avant le passage du camion épandeur de sel;
● de faciliter les travaux de déblaiement. Une économie en temps supplémentaire.

Notre fournisseur: www.multiroutes.com

ÉCONOMIE DE SEL, D’ARGENT
MEILLEUR SERVICE À NOS CITOYENS.












